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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Concours d'entree
Question écrite n° 48799

Texte de la question

M. Arthur Paecht attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur l'inquietude des etudiants en classes preparatoires scientifiques. Il semblerait que la
reorganisation des concours des ecoles d'ingenieurs ait eu pour consequence un relevement tres substantiel
des droits d'inscription. Il lui cite l'exemple d'un etudiant de l'option physique et technologie, qui se verrait
desormais demander 12 000 francs de droits contre 3 500 francs en 1996. Cette situation, si elle etait averee,
serait gravement prejudiciable aux interesses, dont la situation de fragilite economique est bien connue. Il lui
demande en consequence de bien vouloir l'eclairer sur les donnees du probleme et, le cas echeant, de preciser
les dispositifs mis en oeuvre pour aider les etudiants ne disposant que de ressources modestes.
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